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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Sous-direction C - Bureau C1
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Dans le cadre de la réforme du compte « frais de service des comptables du Trésor » mise en oeuvre en
application de l’article 110 de la loi de finances pour 1996, le compte 471.98 « Imputation provisoire de
dépenses diverses - Dépenses diverses » est subdivisé à compter du 1er janvier 1998 en deux
sous-comptes  :

-   471.982 « Dépenses à transférer sur le compte frais de service des comptables du Trésor »

-   471.988 « Divers »

Le compte 471.988 se substitue à l’actuel compte 471.98.

En conséquence, la balance de sortie débitrice du compte 471.98 pour la gestion 1997 est reprise en
balance d’entrée au 1er janvier 1998 au compte 471.988.

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

LE DIRECTEUR ADJOINT

CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION C

ALAIN BONEL
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